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The Secretary of Economy of Mexico to the Minister for International Trade of Canada

(Translation)

UNITED STATES 0F MEXICO
SECRETARIAT 0F ECONOMY

Mexico, D.F., November 27,2002

The Honourable Pierre Pettigrew
Minister for International Tracte
125 Sussex Drive, Lester B. Pearson Building
Ottawa, Ontario KI A 002

Dear Mr. Minister,

I arn honoured to confirmn herewith the agreement reached by the delegations of the United
States of Mexico, Canada and the United States of America in the Working (Jroup on Rides
of Origin, created pursuant to Article 513 of the North American Free Tracte Agreement
(NAFTA), as indicated in the appendix to this letter, to make certain rectifications to the rules
of origin established in Annex 401 of NAFTA. These rectifications relate to the following
goods: headphones with microphones, alcoholie beverages, chassîs fitted with engines, esters
of glycerol, photocopiers, peari jewellery and petroleran.

1 arn also honoured to propose that this letter and its appendix, your letter of confirmation,
the letter that you sent to Ambassador Zoellick and its appendix, and your lefter ofrteply
constitute an agreement arnong our three governments. Moreover, 1 arn further honoured to
propose that this agreemnent enter into force according to the provisions of the wiitten
notifications to be exchanged by the Parties, certifying the completion of the legal procedures
for the ently into force of tbis agreemnent

Sincerely,

[Signed]

Dr. Lus Emnesto Derbez Bautista

c.c.: Ambassador Robert B. Zoellick, United States Tracte Representtative

Altuma Rffl No. 30. Ph . Ceibl C.rndu. C.P. 861«O MWuMo D.F.



Le Secrétaire à l Économie du Mexique au Ministre du Commerce international du Canada

(Traduction)

ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE
SECRÉTARIAT À L'ÉCONOMIE

Mexico, D.F., le 27 novembre 2002

L'honorable Pierre Pettigrew
Ministre du Commerce international
125, promenade Sussex, Édifice Lester B. Pearson
Ottawa (Ontario) KIA OG2

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous confirmer par la présente l'entente à laquelle sont parvenues les
délégations des États-Unis du Mexique, du Canada et des États-Unis d'Amérique dans le Groupe
de travail sur les règles d'origine, créé conformément à l'article 513 de l'Accord de libre-échange
nord-américain (ALENA), comme l'indique l'appendice à la présente lettre, pour apporter
certaines rectifications aux règles d'origine établies à l'annexe 401 de l'ALENA. Ces
rectifications se rapportent aux produits suivants : casques d'écoute pourvus de microphones,
boissons alcoolisées, chssis équipés de moteur, esters de glycérol, photocopieurs, bijoux sertis
de perles et pétrole.

J'ai également l'honneur de proposer que la présente lettre et son appendice ainsi que votre lettre
de confirmation, la lettre que vous a envoyée l'ambassadeur Zoellick et son appendice ainsi que
votre lettre de réponse constituent un accord entre nos trois gouvernements. Par ailleurs, c'est
également pour moi un honneur de proposer que cet accord entre en vigueur selon les
dispositions prévues dans les notes qui seront échangées par les Parties et dans lesquelles il sera
confirmé qu'ont été accomplies les formalités internes nécessaires pour l'entrée en vigueur de cet
accord.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma haute considération.

[Signature]
Dr. Luis Emesto Derbez Bautista

c.c.: Ambassadeur Robert B. Zoellick, représentant commercial des États-Unis d'Amérique.

Mkm. R"u Ne. 31h Ph. M* CuOIM COud., CP. $614, Mixiec4 D.F.



The Secretary of Economy of Mexico t0 the United States Trade Representative

(Translation)
UNITED STATES 0F MEXICO

MINISTY 0F ECONOMY

Mexico, D. F., November 27, 2002

The Honourable Robert B. Zoellick
United States Trade Representative
600 Seventeenth Street, N. W.
Washington, D. C. 20508
United States of America

Dear M-vr. Ambassador:

Thank you for your, letter dated Novemaber 27, 2002, in whic-h you confirmn the understanding, as

set forth i the Annex to your letter, reached. by the delegations of the United Mexican States,

Canada and the United States ofArnerica in the Working Group on Rules of Origin, established

pursunt to Article 513 of the Nordi Ainerican Free Trade Agreement (fixe "NAFTA"), to make

certain adjusiments to the rules of origin contained in Annex 401 of the NAFTA. The

adjustmnents concern the following produets: headphones with microphones, alcoholic
beverages, chassis fltted with engines, esters of glycerol, photocopiers, pearl jewellery and

petroleuni.

1 have thxe honour to inform you that the Goverament of the United Mexican States accepta your

proposai that your letter and its Annex and my letter of confirmation and its Annex, your lteu

to Minister Pettigrew and its Annex and bis letter of reply, together with thxe letter dma I sent 10

Minister Pettigrew and hîs letter of reply and its Annex, shall constitue an agreement among

our three govemments. 1 have thxe further honour to informn you that thxe Govemnnent of Mexico

accepts your proposai that this agreement shail enter inb force as specifled i notes exchanged

by thxe Parties certifring the completion of the necessary legal procedures required to bring ti
agreement into force.

Sincerly,

[Signed]
Dr. Luis Ernesto Derbez Bau"it

cc: The Honourable Pierre S. Pettigrew, Minister for Intematîina Trade for Canada

Alloua Reyu N06 ̂ 0 Ph. 1114 Ceioul C.d*Ri. C. 06140, MizIes DJ.



Le Secrétaire à l'Économie du Mexique au Représentant au Commerce des États-Unis d'Amérique

(Traduction)

ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE
SECRÉTARIAT À L'ÉCONOMIE

Mexico, le 27 novembre 2002

L'honorable Robert B. Zoellick
Représentant américain au Commerce
600 Seventeenth Street, N. W.
Washington, D. C. 20508
États-Unis d'Amérique

Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai bien reçu votre lettre du 27 novembre 2002 dans laquelle vous confirmez l'entente décrite
dans le document annexé à votre lettre, entente qui est intervenue entre les délégations des États-
Unis du Mexique, des États-Unis d'Amérique et du Canada au sein du Groupe de travail sur les
règles d'origine et les autres questions douanières constitué aux termes de l'article 513 de
l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) afin d'apporter certaines modifications aux
règles d'origine énoncées à l'annexe 401 de l'ALENA, et je vous en remercie. Les modifications
visent les produits suivants : casques d'écoutes pourvus de microphones, boissons alcooliques,
châssis dotés de moteurs, esters de glycérol, photocopieurs, bijoux sertis de perles et pétrole.

J'ai l'honneur de vous informer que le Gouvernement des États-Unis du Mexique accepte votre
proposition, selon laquelle votre lettre et le document qui y est annexé, nia lettre de confirmation
et le document qui y est annexé, votre lettre à M. Pettigrew et le document qui y est annexé et sa
réponse ainsi que la lettre que j'ai envoyée à M. Pettigrew et le document qui y est annexé
forment l'accord intervenu entre nos trois gouvernements. J'ai aussi l'honneur de vous informer
que le Gouvernement du Mexique accepte votre proposition selon laquelle cet accord entrera en
vigueur comme il est indiqué dans les notes échangées par les Parties pour certifier l'achèvement
des procédures nécessaires à l'entrée en vigueur de cet accord.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'expression de ma très haute considération.

[Signature]
Dr. Luis Emesto Derbez Bautista

c.c.: L'hônorable Pierre S. Pettigrew, ministre du Commerce international du Canada

Af.. Reyes No, ^0, Pho 10, Coula Coedila, C.. 0614 Méiee, D.F.



EXECUTIVE OFFICE 0F THE PRESIDENT

THE UNITED STATES TRADE REPRESENTATIVE
WASHINGTON, O.C. 20508

MD27M30

Mmi Honorable Pierre S. Pettigrew
Ministe for International Trade
Departmcnt of Foregn Affemr and Internatonal Trade
125 Sussex Drive
Ottawa, Ontario KIA 002

Dear Minister Pettigrew:

I bav the hSno to conflrm the understanding, as set forth in the Annex to this letter, rcachcd by

the delegations of the United Mxican States, Canada, and the United Statcs of Arnerica in the

Working Group on Rules ofOrigin, emtblished pursuant to Article 513 of the North Arnerican

Frce Trade Agrement (the 'NAFTA"), to make certain adjustments to the rules cf origmn

containe in Annex 401 of the NAFTA. Thec adjustreents concern thc follo'wing products:

alcholic bcergcs, chassi flttcd with enginca, estars of glycerol, hcadphones with

micrphones, pear jcehiy, petrolcumn, and photocopiera.

I have the honor te propose that this letter and its Annex and your letter of confirmation i rcply,

and muy letter te Secrctary Derbez and its Annex and bis letme cf confirmation in rcply, together

with Secretary Derbez' letter te you and its Annex and your letter of confirmation in reply,sh"l

constitute an agreement among Our threc Govaments. 1 bave thc further honor te propose that

this agrement sha enter into force as spccid in notes te be excbanged by dxc Pagtes

mfrfying the completimo f nccessary legal procedures rcquired te bring this agreement into

force.

Robert B. Z lic 5 )

c: His Excelcncy Luis Emesto Derbez

Enclos=r



Le Représentant au Commerce des États-Unis d'Amérique
au Ministre du Commerce international du Canada

(Traduction)

Le 27 novembre 2002

L'honorable Pierre S. Pettigrew
Ministre du Commerce international
Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international
125, promenade Sussex
Ottawa (Ontario) KIA OG2

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de confirmer l'entente, figurant à l'annexe à la présente lettre, qui a été conclue

par les délégations des États-Unis du Mexique, du Canada et des États-Unis d'Amérique dans le

cadre du Groupe de travail sur les règles d'origine, établi conformément à l'article 513 de

l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), en vue d'apporter certaines modifications

aux règles d'origine figurant à l'annexe 401 de l'ALENA. Ces modifications touchent les

produits suivants : les boissons alcoolisées, les châssis équipés d'un moteur, les esters de

glycérol, les casques d'écoute avec microphone, les bijoux de perles, le pétrole et les

photocopieurs.

J'ai l'honneur de proposer que la présente lettre et son annexe et votre lettre de confirmation en

réponse, et ma lettre au secrétaire Derbez et son annexe et la lettre de confirmation de celui-ci en

réponse, ainsi que la lettre que vous a adressé le secrétaire Derbez et son annexe et votre lettre de

confirmation en réponse, constituent un accord entre nos trois gouvernements. J'ai également

l'honneur de proposer que cet accord entre en vigueur tel que spécifié dans les notes

qu'échangeront les Parties certifiant que les procédures juridiques nécessaires à l'entrée en

vigueur de l'Accord ont été remplies.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'assurance de ma très haute considération.

[Signature]
Robert B. Zoellick

c.c.: Son Excellence Luis Ernesto Derbez

Pièce jointe



EXECUTIVE OFFICE 0F THE PRESIDENT

THE UNITED STATES TRADE REPRESENTATIVE

WASHINGTrON, O.C. 20509

UV 27 MJ

His Exceilency Luis Ernesto Derbez
Secretary ofEconomy
Alfonso Reyes 30, Piso 10
Col Hipodroo de la Condesa
06140 Mexico D.F.

Dear Secretary Derbez

1 have the honor te confirmn the undertanding, as set forth ii tde Aimex to this letter, reached by
Ihe delegations of the United Mexican States, Canada, and the United States of America mn the
Woring Group on Rudes of Oiigin, catablishe pursuant to Article 5 13 of the Nordh Amierican
Free Trade Agreement (the '«NAFJrA") to make certain adjustments to the rides of origin
contained in Annex 401 of the NAFTA. fli» adjustments concemn the following products:
alcoholic beverages, chasss fltted with enines, esters of glycerol, headphones with
microphones, pearl jewelry, petroleum, and photocopiera.

1 hae the honor to propose ffhat this kmte and ils Annex and your letter of confirmnation ini reply,
and my letter to Minuster Pettigrew and ils Annex and bis letter of confirmation in reply, together
with your letter to Minister Pettgrew and ils Annex and bis letter of confirmation in reply, shah
constilute an agreement among our tbree Governments. I have the furthe honor to propose that
Ibis agreement shah enter into force as specifled in notes lo be excbanged by the Parties
certifying the completion, of necessay legal procedures require to king Ibsagreement into
force.

Sinerly,

cc: Thec Honorable Pierre S. Pettigrow Rbr .Zehf~

Enclosure



Le Représentant au Commerce des États-Unis d'Amérique au Secrétaire à l'Économie du Mexique

(Traduction)

Le 27 novembre 2002

Son Excellence Luis Emesto Derbez
Secrétaire à l'Économie
Alfonso Reyes 30, Piso 10
Col. Hipodromo de la Condesa
06140 Mexique D.F.

Excellence,

J'ai l'honneur de confirmer l'entente, figurant à l'annexe à la présente lettre, qui a été conclue
par les délégations des États-Unis du Mexique, du Canaia et des États-Unis d'Amérique dans le
cadre du Groupe de travail sur les règles d'origine, établi conformément à l'article 513 de
l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), en vue d'apporter certaines modifications
aux règles d'origine figurant à l'annexe 401 de l'ALENA. Ces modifications touchent les
produits suivants : les boissons alcoolisées, les châssis équipés d'un moteur, les esters de
glycérol, les casques d'écoute avec microphone, les bijoux de perles, le pétrole et les
photocopieurs.

J'ai l'honneur de proposer que la présente lettre et son annexe et votre lettre de confirmation en
réponse, et ma lettre au ministre Pettigrew et son annexe et la lettre de confirmation de celui-ci
en réponse, ainsi que votre lettre au ministre Pettigrew et son annexe et sa lettre de confirmation
en réponse, constituent un accord entre nos trois gouvernements. J'ai également l'honneur de
proposer que cet accord entre en vigueur tel que spécifié dans les notes qu'échangeront les
Parties certifiant que les procédures juridiques nécessaires à l'entrée en vigueur de l'Accord ont
été remplies.

Je vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

[Signature]
Robert B. Zoellick

c.c.: L'honorable Pierre S. Pettigrew

Pièce jointe



Minuster for Ministre du
International Trade M Commerce international

Ottawa, Canada KlA 002

The. Hooeahl vhonofabl.
PInrre S. Phtllgrew

HîsExcllncyIr i~is 3rest ~DEC 0 32002
Secretary of thie Econmy
Alfono Reyes 30, Piso 10
Col. Hipodromo de Condesa
06179 Mexico D.
MEXICO

ExScnc

Tak you f«ryour leterdated Novelb 27, 200Z i WCh ySUcofflfl
tbe underntandin as set forth i the An=e to Your loUer, reacheti by tew delegationh of
the Unitedi Mexica States, the United States of America sud Canada ini the Wrking
Group on Rnles of Orir, estbisheti pursuant to Article 5 13 of the North Aumrican Free
Tracte Agrement (the -NAFI'A"), to make certain adumnts tothe rules oforigmn
contained hi Annex 401 of te NAFTA. ne adjustmnents concern the following products:
alcoholic beveraes, petrolcwna, esten; of glycerol, peurljeweilery, headphoncs with
microphones, chassis fltted with engines, -and photocopiera-

i have the hoeiour to infolrm, you that the <3overnment of Canada accepts
your proposai that yor loue and ifs Annex andi my letter of confirmation i reply mnd its
Anne, which are qually autentic i Eue*is andi French, Ambassador Zoelliclc!s loer
to, yo.u andi its Annex anti your lettr of confirmation, in reply, togeter wit Ambassador
Zoellnks letteto me andi 1W Ann= andi My loUer of Confirmagtion. in roply andi ifs Annex,
sha onstt lm agremnmi among or tdrm Goverims. 1 have thec furthehonour to
infoe you tat te Governoent of Canada aecept your proposai that this agreemnent
shafi enter hito force as qxpe inl notes cichagMt by te Parties =edYl~in the
comploton of necessary legal procedre roqireti to bring this agreement hito force.

Ple accpt~ Bxcdency, the assurances of my highest considoration.

Azie .pe41?
Enclosure

cc:The Honourable Roert B. Zoollick

Cwaad



Ministre du Minister for
Comnmerce international International Trade

Ottawa. Canada K1A OG2
Lhonorable The Honourabl

Pirre S. Peuttsuw

Son Excellence Dr. Luis Ernesto Derbez
Secrétaire à l'Économie
Alfonso Reyes 30, Piso 10
Col. Hipodromo de Condesa
06179 Mexique D.F.
MEXIQUE

Excellence,

Je vous rememie de votre lettre du 27 novembre 2002 dans laquelle vous
confirmez l'entente, figurant à l'annexe à votre lettre, qui a été conclue entre les délégations des
États-Unis du Mexique, des États-Unis d'Amérique et du Canada dans le cadre du Groupe de
travail sur les règles d'origine, établi conformânent à l'article 513 de lAccord de libre-échange
nord-américain (ALENA), en vue d'apporter certaines modifications aux règles d'origine figurant
à l'annexe 401 de P'ALENA. Ces modifications touchent les produits suivants les boissons
alcoolisées, le pétrole, les esters de glycérol, les bijoux de perles, les casques d'écoute avec
microphone, les châssis équipés de moteur et les photocopieurs.

J'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement du Canada accepte votre
proposition selon laquelle votre lettre et son annexe et ma lettre de confirmation en réponse et son
annexe, dont les versions française et anglaise font également foi, la lettre que vous a adressée
l'ambassadeur Zoelick et son annexe et votre lettre de confirmation en réponse, ainsi que la lettre
que m'a adressée l'ambassadeur Zoellick et son annexe et ma lettre de confirmation en réponse et
son annexe, constituent un accord entre nos trois gouvernements. J'ai également l'honneur de
vous informer que le gouvernement du Canada accepte votre proposition selon laquelle cet
accord entrera ien vigueur tel que spécifié dans les notes échangées par les Parties certifiant que
les procédures juridiques nécessaires à l'entrée en vigueur de l'accord ont été remplies.

le vous prie d'agréer, Excellence, l'assurance de ma très haute considération.

Pierre S. Pettigrew

Pièce jointe

c.: L'honorable Robert B. ZooilRck

Cana&~



NORTH AMERICAN FREE TRAD»E AGREMENT

Propowe Adlustmcuts to AMiex 401

n2.3-22.9 Dolcte heading 22.03-22.09 aid the. nie of orign applicable thereto and replac
wfth the. foflowing:

22.03-22.07 A change to beading 22.03 through 22.07 from miy heading outside
that group, excop from taiff item 2106.90.ee or heading 22.08
thrugh 22.09.

2208.20 A change to subheading 2208.20 from, any other headin, «Xcp
firm tiff item 2106.90.ee or heading 22.03 tbrough 22.07 or
22.09.

2208-30-2208.70 No required change in taiff clsifiio to subbeading 220830
thrugh 2208.70, provided that tii non-orignating aloholie
Ingedicmt constiue no more than 10 percent ofthe alcoholic
content of te good by volume.

2208.90 A change to subhicading 2208.90 from any othe hicading, cxep
fromn tariff item 2106.90.ec or headîng 22.03 tbro*g 22.07 or
22.09.

22.09 A change to beadig 22.09 from nt MWothe heg ecPt froUI
tariff item 2106.90.Se or heading 22.03 trough 22.08.

27.10.27.15:. Dolcte heading 27.10-27.15 and tii. mle, of Orign applicable theretoMd replac
'Wltthe followlng

27.10 A change to heading 27.10from.myWotheheadlngcXctflim
headlng 27.11 tbrough 27.15; or

Production of any good of hoading 27.10 es tii resuit of
atmombde distlation, vaouu dilton, catayic

hydrproeesngcatulytic reixeing, aikylation. cat cacking,
thu=al cracking, calng or isomcrranm

27.11-27.15 A change to heading 27.11 tough 27.15 fiom any huadlug outude
that group, euxct flihad 27.10.



Anne

ACCORD DE LIBRE ÉCIANGE NORD-AMÉRICAIN

Modificatioins roosées de l'annex. 401

22.03-22.09: Les positions 22.03 à 22.09 et la rêgle qui s'y applique, sont remplacées par ce qui

22.03-22.07 Un changement aux positions 22.03 à 22.07 de toute position, à
l'extérieur de ce groupe, sauf du numéro tarifire 2106.90.ee ou
des positions 22.0 à 22.09.

2208.20 Un changement à la sou-posiin 2208.20 de toute autre position,
saufdu numéro tarifaire 2106.90.ee ou des positions 22.03 à 22.07
ou 22.09.

2208.30-2208.70 Aucun changement nécessaire de la classification tarifr aux
sou-poitins2208.30 à 2208.70, à la condition que les boissons

alcooliques non originaires ne constituent pas plus de 10 p. 100 du
contenu alcoolique par volume de la marchandise.

2208.90 Un changement à la sou-position 2208-90 de toute autre position,
sauf du numéro tarifaire 2106.90.ee ou des positions 22.03 à 22.07
ou 22.09.

22.09 Un changement à la position 22.09 de toute autre position, sauf du
nméro tarifaire 2106.90.Se ou des positions 22.03 à 22.08.

27.10-27.15:. Les positions 27. 10 À,27.15 et la ridle qui s'y applique, son remplacées par ce qui

27.10 Un changement à la position 27.10 de toute autre position, sauf des
positions 27.11 à 27.15; ou

Production de toute nmrchans de la position. 27.10 par
distillation atmosphérique, distillation sou vide, hydrotraitement
catalytique, reformage catulytique. alkylation, craquage catalytique,
craquage thermique, cokage ou isomérisation.

27.11-27.15 Un changementa=xpositions 27.11 à 27.15 de tomtpositionà
l'extérieur de ce groupe, saufde la position 27.10.



2 An=o

Immediatoy under Chapter 27 and its titie, fins imi foilowing chapter note:

Note: For thepurpose of headbag2 2710, tlwfollcwlngpreoeses coifer
oril:

(a) Amnospherlc & dislton - À :eparalenpro=es in whlch
petrolei cils are converi.4 in a disilaio iwer, Into
fractons accordlg te Uoilg point and the vapor then
condenedintoâdfferniliguefledfractlcns Llquefed
petrolemi gas naphga gaims, kerosene d eselatng
o11 light gS cils, andluibrlcatng cil art prcducedfrom
petelm distllation,

(b) Vacuso ditilation - Distllaton at apesw below
atmoipherl but not so lcw Mha t ktd wlbc dassed as
moleular distillam Vacma disilation 1, useffr
difftilg hlgh-boilag and haenltv »maierlssh as
heatW dstLlatues lapaieuin cil to produce llghi te heay
vacusungai olisandreuidum Inisomrefainsgai cil
m<aybefiiher processd Inohlbrlcating cls;

(c) Cataytic 4*drprecsslg -*T 7w» rckn ador teatlag
cfpetol.um cils wih hydrogen ai high temperotuead
under psure, la the presenc cf specal cai*sL,.
Caialytlc hydrcprocessng lxacde hydrocackng and

(d) Refonnlg (camb4we refcamisu - luw mreawngsn cf
mocules la a nophia bofllng range nurkstelatoforu

atih expense afgolln e . A main product te
catlytic rqcrsnate a blendoepoeifrasclla

lfyt*cgen lu another by-prcdt«

(e) Alkylamc -Âprocess whereby a hlghccan blendbng
componentfer gasollaes ed.rlwdfromn catab<l
cembinattn cf an Isoparfin andan 01.>;n

#) CYackg -À reflnlngprocess bmvlvlngdeccnpo*lNm and
melecularrecombination of oeoedc onowudt~ espelv
hydrocarbons ebtalned b.v mean cfhloJ, toferu moleuldu
sultable for motor fuels, monmmen, petrechernic alc:

<V) lhenna oeaklg - Bqom mhe distilai to



2 Annexe
La note de chapitre qui suit sera ajoutée immédiatement après le titre du Chapitre 27:

Note: Pour l'application de la position 27.10, les procédés suivants
confèrent l'origine:

(a) Distilation atmosphérique -procédé de séparation dans
lequel les pétroles bruts sont convertis dans ueu colonne
de distillation, en dférentes coupes selon le point
d'ébullition; la vapeur est ensuite condensée en coupes
liquéiées; on peut ainsi produire du gaz de pétrole liquéfié,
du naphta, de l'essence, du hérosène, du diesel et du
mazout, des gazoles légers et de l'huile lubrifante;

(b) Distillation sous vide -disllaion effectuée à une pression
nqérieure à la pression atmosphérique, mais pas basse au

point qu'ils'agisse de distilation moléculaire. Ce procédé
est utie pour la distllation de produits àpoint d'ébullition
élevé et sensibles à la chaleur, par exemple les distilais
lourde d'huiles de pétrole, dans le but de produire des
gazoles sous vide, de légers à lourds, et des résidus. Dam
certaines reffinerles, les gazoles peuventfaire l'objet de
traitements additionnels en vue d'être transformés en
huiles lubr#antes;

(c) Hydotraitement catalytique - craquage et/ou traitement
des hiles de pétrole à l'hydrogène à température élevée et
sous pression, enprésence de catalyseurs spéclat=
L'hydrotraltementcatalytque englobe l'hydrocraquage et
le traitement par hydrogène;

() Rqbrmage (reformage catalytique) - réarrangement de
molécule dans une coupe à l'intera lle d'ébullition du
naphta dans le but d'obtenir des hydocarbures
aromailques à indice d'octane plus élevé (meilleur pouvoir
antidétonant, en contrepartie d'une production réduite
d'essence). L'un desprincipaxproduitt ainsiobtensest
le réformaicataWlque, mélange entrant dans la
composition de l'esence. L'hydrogène est un autre sous-
produit obtenu par ce procédé;

(e) Mtkylation -procédé servant à obtenir un mélange à indice
d'octane élevé entrant dans la composition d'essences, à
partir de la combinaison catalytique d'une lsoparqine et
d'une oléfine;



3 Annex
teuperatre of approxblmte 540-650C (1000-
1200F) for va>ylnpero fth hre.P wc
podce modest ylld ofgaollne andhlghe

ylelds ofroeldualproducuforfuel oil blendn&

<il) Cataytc crackig - Hydrocarbon vaporae
passd at tpoxmae 400C (750P) over a
metaill cakd)ys (ecg., sdIca-ahonin orpatmon>;

thse complex recomblnaions (alWa*Uo4
pobwserlzatlo bomration.4 etc.) occu vithin
second to ylld hgh-octan gasolfte. Prooet
yleld lst resiua olis and lght garea than
thermal cracking;

(g) Coklng - À thonna crackig proo fr dhu converion of
hea7 lmwgr* dephcts, sncb as reducd aWue, stralght
run ptc oamckms and thae oil Into solld coke
(corbon) and lover &MWln lkydocarboprduds wisici are
sultable asfeedfor othe reflnery wdftsfor conversion Into

lighterpoducts, Snd

(h) Lsonserbzaton - Tuw reflneyprocms ofconvartng
petrokeio co>npounds Into their tsomers.

2M05.11ff054, 2905.4: Delet s*ubedlng 290.11-2905.45 and 2905.49 and tarif Item
2905.49.a aid the mies of ngin applicble thaso aid replac WMt tue tblowing:

2905.11l-2905.49 A chang to muedigg 2905.11 throWgh2905.9 hem-S cd=oho
subheadiag incuding mothe wubbeading witbin t&M gmoup.

71.13-71.18: Delet ».Not aMd nde of engin applicable to hoad4n 71.13-71.18 and replac
wmt the famleine

71.13-71.18 A changeteheadng 71.13 though 71.18 hem uiyeading outude
tdm rop

8518&30: Deletete rules of «igu apliabl te subheding 8518.30 and replac with lb.
follewing:

8518.30



3 Annexe

() Craquage -procédé de raffinage comportant la
décomposition et la recombinaison moléculaire de
composés organiques, en particulier des hydocarbures,
par l'action de la chaleur, dans le but de former des
molécules convenant à des carburants, des monomères, des
produispétrochniques, etc.:

(1) Craquage thermique -procédé consistant à exposer
un distillat à des températures d'environ 540 à
650C (de 1000 à 1200) pendant des périodes
variées. On obtient ainst ue teneur en essence
assez basse et une teneur plus élevée enproduls
résiduels, qui sont utilisés à desfins de mélange de
masow,

(U) Craquage catalytique -procédé consimt àfaire
passer des vapeurs d'hydrocarbures à travers un
catalyseur métallique (p ex., silcealumrne ou
platine) à une température d'environ 400C (750F);
les recombinalsons complexes (alkylation,
polymérisation, Isomérisation, etc.) se produisent en
quelques secondes, et l'on obtient une essence à
Indice d'octane élevé. Ce procédé donne moins de
résidus de pétrole et de gaz légers que le craquage
thermique,

(g) Cokage - procédé de craquage thermique en vue de la
conversion de produit secondaires et lourds (brut réduit,
brai de première distillation, goudron de craquage, huile de
schste, etc.) n coke solide (charbon) et en hydrocarbures à
polnt d'bul Iionpeu élevé qui peuvent servir comne
charges dans d'autres Instalations de rqffinage en vue de
leur conversionenproduts plus légers; et

(h) Isomérisation -procédé de rafinage consitant à convertir
les composés du pétrole n leurs Isomères.

2905.11-290545,290549: Les mous-positions 2905.11 à2905.45 et 2905A9et le uméro
tarifaire 2905.49.aa et les règies qui s'y appliquant sont remplacés par ce qui suit

2905.11-2905.49 Un changentaux sous-positions 2905.11 à 2905.49 de toute
autre sous-position, y compris une autre sous-position à latérieur
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8518.30.aa A change ta tarif item 8518.30.aa from any other tariff item

8518.30 A changeto subheading 8518.30 fim niy othrheadingor

A change to subeadhg 8518.30 from mUbheding 8518.10,
8518.29 or 8518.90, whether or not there is also a change omn anW
other beading& provide thore la a regional value content of not les

(a) 60 percent whe the tansaction value method ia used, or
<b) 50 percent wher the net coa method la used.

87.06: Debete the ruies of orign applicable tu tarif iteim 8706.0.a a nd 8706.00.bb and replace
with t&e followhqg:

8706.0O.aa A change ta tarif item 8706.=a fom any othe heading, except
fi= subhcading 8708.50 or 8708.60, provf ie la a reOlna
value conten of not les than 50 percent under the net cma method.

8706.00.bb A change tc, tariff item 8706.00.bb from any other headlng cxcept
tom subheadîng 8708.50 or 8708.60, provkIed there la a rogional
value conten ofnlot luis than.50 percent under thc net cma method.

900.91-0.3900m.99: Deote the robes of origin applicable ta subhoading 9009.91-
9009.93 sud 9009.99 sud replace wlth the folbowing

9009.91-900.93 A chang Io SUbheding 9009.919t9rou* 9009.93 omu any
subhoadig outald that poup, excoept fiom taiff item 9009.99.bb.

9009»9

9009.99*a A change to taiff ihm 909.99*a trom sbhoading 9M0.91,
9009.92 or 9009.93, tarif htem 9009.99.bb or any othe heading,
provided that at lemt oe of the components of suc asuembly
namod lu Note 3 tc, Chapter 90 la orign«ting

9009.99 A change to «Subeding 9M0.99 tm anW othe sueing
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de ce groupe.

71.13-71.18: Les positions 71.13 à 71.18 de même que la note et la règle qui s'y applique, sont
remplacées par ce qui suit

71.13-71.18 Un changenment aux positions 71.13 à 71. 18 de toute position à
l'extérieur de ce groupe.

8518.3M: La sous-position 8518.30 et les règles qui s'y appliquent sont remplacées par ce
qui suit~

8518.30

8518.30.aa Un changement au numéro tarifaire 85 18.30.aa de tout autre
numéro tarifaire.

8518.30 Un changement à la sous-position 8518.30 de toute autre position;
ou

Un changement à la sous-position 85 18.30 des sous-positions
8518.10, 8518.29 ou 8518.90, qu'il y ait ou non également un
changement de toute autre position, à la condition que la teneur en
valeur régionale ne soit pas inférieure à:

(a) 60 P. 100 lorsque la méthiode de la valeur transactionnelle
est Utilisée, ou

(b) 50 P. 100 lorsque la méthiode du coût net est utilisée.

87.06.» Les nméros tarifaires 8706.00.aa et 8706.00.bb et les règles qui s'y appliquent, sont
remplacés par ce qui suit

8706.00.aa Un chanogement au numéro tarifire 8706.00.aa de toute aumr
position, saufdes sous-positions 8708.50 ou 8708.60, à la
condition que la teneur en valeur régionale ne soit pas inféieure, à
50 p. 100 selon la méthode du coût net.

8706.00.bb Un chmangmn au numéro tarifare 8706.00.bb de toute aure
position, saufde. sous-positions 87U8.50 ou 8708.60, à la
condition que la teneur en valeur régionale ne soit pus inférieure à
50 p. 100 selon la méthode du coût net.
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900.91-900.93,9009.9: Les sous-positions 9009.91 à 9009.93 et 9M0.99 et les rèes qui
s'y appliquent, sont remplacées par ce qui suit

9009.91-9009.93 Un changement aux sous-positions 9M0.91 à 9M0.93 de toute
sous-position à l'extérieur de ce groupe, saufdu numéro tarifidre
9009.99.bb.

9009.9"

9009.99ma Un changement au numéro tarfim 9009.99.aa des sous-positions
9009.91, 9009.92 ou 9009.93, du numéro tarifis 9009.99.hb ou
de toute autre position, à la condition qu'au moins une des paties

»de l'appri mentionnées à la note 3 du chapitre 90 soit originaire.

9009.99 Un changement à la sous-positio 9009.99 de toute autre sous-
position.



Minister for ' Ministre du
international l'rade tlIW Commrce international

Ottawa. Canada Kl A 002

Tha I4onow"bl Liiono<b
Pierr, S. Pettgraw

The Honourabl Robert B. Zoellick DEC O 3 2002
United States Trade Representative
600 - 17"' Street~ N.W.
Washington, D.C., 20508
UNITED STATES 0F AMERICA

Dear Mr. Ambassador:

Tbank yen for your loe= datod Novembo 27, 2002, i Which you confin
the u idegatmnding, as se fS&t i the Aniex to your lotter,.reched by tihe delegations of
the United Mexica States, the United States of Ameilca and Canada mn te Worlmm g
Grup on Rules of Origi, estblished. purmn to Article 5 13 of the North American Frec
Trade Agreement (tihe 'NAFTA"), to niake certain adjustments to the rules of origin
ceiitaiSid in Amiex 401 of the NAFTA. The adjustmets concern the fellowing products:
alcholic beverages, petroleuni, ester ofglyceol, pearijewellery, headhone with
imicophones, chassis fltted with ngines, and photocopiera.

1 have the honour te inform you that the Governimant of Canada accepts
yeur proposai tha your letter and its Anne and my letter of contfirmation in reply and its
Annex, which are equaly autertic in English and French, and your letter te Secretary
Derbez and its Annez and Mas loUter of confirmation in reply, togeter wit Secretary
Derbez letter te me and its Anmez aid my lete of confiraton i replY aid its Annex,
sh" constitute ai agreement amoug our tbro Govemments. I bave tiie faier lonour te
inform. yen tuat te Govesnment of Canad accpt Your proposai tut this agroment
shIl enter into force as spccifled in notes exchangd by th~e Parties certifying the
coniLtion of the necessazy legul procdures rcquired te bring thi agreement ite forc.

Piems accept, Mr. Ambassador, the assurances of my highest censideration

Smcerely,

Pierre S. Pettigrew

c.c.: His Bxcellency Dr. Luis Bernoto Derbez

Cana&~



Ministre du Minister for
Commerce international International Trade

Ouawa. Canada K1A 0G2

L'hoorable The Honourabl
Pler S. Petdgrew

L'honorable Robert B. Zoellick 3 DEC. 2002
Représentant au commerce des États-Unis
600 - 17th Street N.W.
Washington, D.C. 20508
ETATS-UNIS D'AMERIQUE

Monsieur l'Ambassadeur,

Je vous remercie de votre lettre du 27 novembre 2002 dans laquelle
vous confirmez l'entente, figurant à l'annexe à votre lettre, qui a été conclue entre les
délégations des États-Unis du Mexique, des États-Unis d'Amérique et du Canada
dans le cadre du Groupe de travail sur les régles d'origine, établi conformément à
l'article 513 de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA), en vue.
d'apporter certaines modifications aux régles d'origine figurant à l'annexe 401 de
1'ALENA. Ces modifications touchent les produits suivants: les boissons alcoolisées,
le pétrole, les esters de glycérol, les bioux de perles, les casques d'écoute avec
microphone, les chissis équipés de moteur et les photocopieurs.

J'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement du Canada
accepte votre proposition selon laquelle votre lettre et son annexe et ma lettre de
confirmation en réponse et son annexe, dont les versions française et anglaise font
également foi, et votre lettre au Secrétaire Derbez et son annexe et la lettre de
confirmation de celui-ci en réponse, ainsi que la lettre que m'a adressée le Secrétaire
Derbez et son annexe et ma lettre de confirmation en réponse et son annexe,
constituent un accord entre nos trois gouvernements. ri également l'honneur de
vous informer que le gouvernement du Canada accepte votre proposition selon
laquelle cet accord entrera en vigueur tel que spécifié dans les notes échangées par les
Parties certifiant que les procédures juridiques nécessaires à l'entrée en vigueur de
l'accord ont été remplies.

Je vous prie d'agréer, Monsieur l'Ambassadeur, l'assurance de ma trés
haute considération.

Pierre S.

Piéce jointe

c.c.: Son Excellence Dr Luis Ernaso Derbez

CmadR
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NORTH AbMCAN MRE TRADE AGREEMNTW

Prom--ad Adhutments to Ainex 401

22.032.9: Delete heading 22.032.09 and the rule of oigin apli"he t"reto and replace
with tii folo'wing:

22.03-22.07 A change ta heading 22.03 through 22.07 from any heading outside
that group, exccpt fi tadif itemn 2106.90.ee or heading 22.08
through 22.09.

2208.20 A change to mSubeding 2208.20 fluai any other heading, mexp
fio= tarif item 2106.MS.e or heading 22.03 thiugh 22.07 or
22.09.

2208.30-2208.70 No required change in taiff classification. ta subheading 2208.30
tough 2208.70, povided thei non-rignating alcolioli
ingedients conatt no more tda 10 perent of the axLcooie
content oftho gond by volum.

2208.90 A change ta subheading 2208.90 fhum any other heading, except
from taiff item 2106.90.Se or headlng 22.03 through 22.07 or
22.09.

22.09 A change ta heSding 22.09 from any other headlng, ecept fhum
tari tem 2106.90.ee or heading 22.03 through 22.08.

27.10-27.15: Deleteheading 27.10-27.5 and ti. e cf origapplicable thercto nid rplace
with the. following:

27.10 A change ta heading 27.10 fluai any othe heading. exce> from
hoadln 27.11 throughi27.15; or

Production of any good of heading 27.10 es the result of
atmospheric distllaton, vacuum distillation, catalytie
hydiurcsig Caalytic reforzing, aiyatio catc cracing,
thermal cracking, cokdng or lsomedzdaton.

27.11-27.15 A change to hesding 27.11 through 27.15 huom any headlng out"id
tha group, excep frum beading 27.10.



Annex

ACCORD DE LIBRE ÉCHANGE NORD-.AMÉRICAIN

Modifications Dunse" de l'anexe 401

22.03-22.09: Les positions 22.03 à 22.09 et la règle qui s'y applique, sont remplacées par ce qui
Suit:

22.03-22.07 Un changement aux positions 22.03 à 22.07 de toute position, à
l'extérieur de ce groupe, saufdu numéro tarifaire 2106.90.ee ou
des position 22.08 à22.09.

2208.20 Un changement à la sous-position 2208.20 de tout autre position,
saufdu mnéro tarifire 2106.90.Se ou des positions 22.03 à 22.07
ou 22.09.

2208.30-2208.70 Aucun changement nécessaire de la classification tariair aux
sous-positions 2208301à2208.70, à la condition que les boissons
alcooliques non originaires ne constituent pas plus de 10p. 100 du
contenu alcoolique par volume de la marchandise.

2208.90 Un changement à la sous-position 2208.90 de toute autre position,
saufdu numéro tarifatire 2106.90.eS ou des positions 22.031à22.07
ou 22.09.

22.09 Un changement à la position 22.09 de toute autre position, saufdu
numéro tarifaire 2106.90.Se ou des positions 22.031à 22.08.

27.10-27.15: Les positions 27.101à27.15 et la rêgle qui s'y applique, sont remplacées par ce qui
suit

27.10 Un changement à la position 27.10 de toute autre position, saufdes
positions 27.11 1 27.15; ou

Production de toute marchandise de la posiio 27.10 par
disilltio atospériuedistillation sou vide, hydrotraitement

catalytique, reformage catalytique, aikyaton, caquage catalytique,
craquage thermique, cokage ou Isomérisation.

27.11-27.15 Un changement aux pouitions 27.11 à&27.15 de toute position à
l'extérieur de ce groupe, sauf de la position 27.10.
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Imedael der Chapter 27 and its titie, inscrt the following chapter note:

Note: For tise puroes o! headlng 27.10, tise foowlng processes consfer
origln:

(a) Atnosplhri distillation -AÀ separaion process ln whlch
petrolew ods are convert4 ln a ditilation ~oe, Into
fractons accordlng iD boillngpoint and tise vapor thon
condensed into differn llqyfledfractlons. Llquefled
petroleuim Sm, n4phtis gasoline, kerosene, diésel/heaing

oIl igisi gos olk, and lubrlcalng oil are producedfromt
peùroeus dfltilion;

(b) Vacmsa ditillation - Disiation ai a presure below
abnosphos cri bno(iso low dia It woudbc classedas
mnolecsar dllaion Vacuw dtation bs usefidfor

dfltllngislgh-boillg Snd heatsll matertals such as
ise&M disWlaes ln p«eirles o opo<he lliht to heavy

vacwn gwo is and reius n sort r#flle gos ols
may befurtisrprocmsdlnto lubrlc a tiinso

(c) Cabltl Ihdoprocesing - 71w aclng andior teaing
ofptroeus oils wth/ hydrogen ai isigis temperature ami
mder pre&susz ln tie presene ofspeclal catafrtts
Cataytlc hydroprocessln incudes Jhydrocracking and
h)doeag;

(4p)WReonng (caialytlc rqjbmlng) - The sawoa d~n of
molecules in a nophih boiling range naterla îoform
isigise octane aromatici (Le., Mpvowdmntb"Ocqual5)y
ait/wu expens ofgasolbneyled. A main produci lx
cata4<I reformaie, a blend conmponentfor gaolW
Hydrogen bs anotiser by-product,

(e) Aikylado -AÀ proces whawrby a iiks-octa blndlng
comnonntfor gasolinea Is derlvdfrom catalytlc
combinatio ofan isopar«ffl and an olefin

#7) Craking -A reflning process Mnvlvlgdecmposlton ami
usolecular recombinaion oforganlc co»mpons eçpecalb'

Iiycbocabons obtalned by muons ofhieat toforin molecues
sulable for moiorfuels, monoers, petrochemicai, et:

<1) Thuermal cracking - Expose t&s disilai. ta



2 Annmxe
La note de chapitre qui suit sera ajoutée immédiatement après le titre du Chapitre 27:

Note: Pour l'pplication de la position 27.10, les procédés suivants
confirent l'origine:

(a) Distilation atmosphérique -procédé de séparation dans
lequel les péroles bruts sont convertis, dans une colonne
de distillation, en diférentes coupes selon le point
d'ébullition; la vapeur est ensuite condensée en copes
liquéfiées; on peut ainsi produire du gaz de pétrole liquéfié,
du naphta de l'essence, du khérosène, du diesel et du
ma , des gazoles légers et de l'huile lubriiante;

< Distillation sous vide -dtillaton effectuée à une pression
sqérieure à la pression atmosphérique, mais pas base au
pont quWs'aglsse de distllation moléculaire. Ce procédé
est utle pour la distillation de produits àpoint d'ébulition
élevé et sensibles à la chaIleur, par exemple les distiats
lourds d'huiles de pétole, dans le but de produire des
gazoles sous vide, de légers à lourds, et des résidus. Dans
certaines rqfieries, les gazoles peuvent faire l'objet de
traitements additionnels en vue d'être runsformés en
huiles lubrifantes;

(c) Hydrotraltement catalytique -craquage e/ou ttement
des huiles de pétrole à l'hydrogène à température élevée et
sous pression, en présence de catalyteurs spéckaux.
L'pdroramimenmt catdytique englobe l'iodrocraquaget
le raitementpar1rogène;

(9 Rformae rforae catalytique) -réarangement de
molécules dans une csq l'intervalle d'ébulto du
naphta dans le but d'otenir des lydrocarbures
aromatiques à Indice d'octane plus élevé (meilleur pouvoir
antidétonantencontepartie d'une productionrédute
d'essence). L'un desprincipau produtr ainsiobtensest
le réformatatdy>ique, mélange entrant dans la
composition de l'essence. L'hydogène est un autre sous-
prodit obtenu par ce procédé;

(e) AlIçylation -procédé servant à obtenir un mélange à indice
d'octane élevé enrant dans la compositon danessenea, à
partir de la combinaison catalyque d'une isoparqbie et
d'une olifine;
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lemperatures o! approxbmatoly 540-650C (1000-
1200F)forvarylngperlods oftdm Procei
podues modestyleld ofgasoline ondisigiser
yleki ofresWuaproducftforfuel olt blendng

(il) Catl$Ic cracing - Ijydrocarbon vwwr are
pasd dat apprxbnaelv 400C (750M o~e a
motalc catalyst (&.g., illica-ai umbi or palnm);
ie complux recombinatons (aLlçylaItn

pob'merkat1on~ isomerlzatlon etc.) ooeur whthln
seconds to ylWhigh-ocane gasoline Proceas
ylelds las reaid" oils and llght gaies tisai
thsermal cracing;

(g) Cokinjg - À themal crackngpocsifor thse converion of
heai'> low grade prwtm, suci as redued =rdé, soralgsi
implcl ca=ke tors, and sial. oi b solid coke
(corbo) andi loe boillngIhdrcarbonpodut* viici are
sutble asfeedfor other r*fieiy unitsfor conversion list
llghterpraduct ami

(h) isomeatlon - The rejlneyprocas of Conflâg
petraleum comqxsunds list their isomers.

2905l1-90545,90549:Delt me abadinga 290.11-2905.45 and 2905.49 and taiff item
290.49.aa and fthe Mues of *rig* *plcal thUS ero sub d replace wifh flic foflowing:

2905.11-2M0.49 A chang f0 SubhSding 2905.11 thrmg 2905.49 fiom MWy other

71.13-71.18: Delete dei Note sud sui of engi applicable te headiug 71.13-71.18 iud replac
wifli fli follo'winr.

71.11-71.18 A change to hedlng 71.13 fhrough 71.18 frou sny hcading outaide

8518.M0 Delete *ei su"e of orgin applicable to oubeading 8518.30 and replac wlth tlie

folowlng.

8518.30
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Craquag -procédé de raffinage comportant la
dé composition et la recombinaison moléculaire de
composés organiques, en partlcuiter des 4*docarbure
par l'action de la chaleur, -dans le but de former des
molécules convenant à dts carburanMs des monomères, des
produits pétrochbnque, etc.:

<V raqag thermique -poédé consistant à exposer
un distllat à des températures d'environ 540 à
650C (de 1000 à 1200F) pendant des période
variées On obtient ainsi sine teneur en essence
asse basse et mie teneur plus élevée en prodlts
résduls qi sont utilisés à desfns de mélange de
mazout,

(Il) Craquage caalyique -procédé consisant àfaire
passer des vapeur d'hydrocarbures à travers un
catalyeur métalqe (. M.t silcelumne ou
platin) à une température d'environ 400C (75 0F);
les recombinaisons complexe (alkylaioe
pal:mérisatiom lsomérlatioi4 etc) se produisent en
quelques seconde, et l'on obtient une essence à
indice d'octane élvé Ce procédé donne moins de
résidus de pétrole et de gaz légers que le craquag
t -'»dw.

(g) Cokag - procéd de craquage thermique en vue de la
converson de produit secondaire et lourd (brut rédul4
brai de première <lltlllaioe goudron de craquage, huile de
schiste, etct) en cok solid (charbon) et an 4rocarbure à
point d'é ull io peu élMé quipeuven servir comm
charge dans d'aute instllatons de raoffing en vue de
leur conversion an prodtsplus légers; et

Nb Isomérisation -procéd de raffinag consistant à convertir
les composé du pétrolean leurs isomères.

29M5.1-290545,290549: Lassous-positions 2905.11 &2905.45 et 2905.49 et le n ro
tarifire 2905.49ma et luesales qui s'y appliquait sont reniplac6 par ce qui suit

2905.1 l-2905A9 Un ohangemu au ous-positon 290.1 1 & 2905.49 de toute
aut sopoiton, y ompris me aut sousPosition à l'lt6rleu



4 AiM=

8518.30.aa A change to taiff item S518.30.aa from any other taiff item

8518.30 A change to, uubheading 8518.30 &iom any o9hicading; or

A change to subheading 8518.30 fiom subhcading 8518.10,
8518.29 or 8518.90, vihetheror flot there is aWa a change from an>'
other heading, pmvlde there is a regional value conten of mot les
tbarn

(a) 60 percent whor the tran"aton value method is used, or
(b) 50 percent whmr tdm net cost method la umed

87.06: Dclete the raes oforigin applicable te tariff items 8706.00.aa and 8706.00.bb and replace
with e foflowing:

8706.00.aa A change te tarffitm 8706.00.aa ftm any other heading, emcept
ftom aubhcading 8708.50 or 8708.60, provided thero is a regional
value content of not lma thon 50 percent undethe net coat method.

8706.00.bb A change te taiff item 97O00.b from any ot hSeding, «eipt
from subhcading 8708-50 or 8708.60, provided the la a reional
value content of mot lms dma 50 percent umder flhe net ouf method.

9009.91~90.93,9ffl.99: Dolete thec rules of origim applicable to subheading 9009.91-
9M0993 and 9009.99 and replace with thec foliowing:

9009.91.900.93 A change tuamubheading 9009.91 through 9009.93 fim amy
sabbeading outside that group. except ficm tarif item 9009.99.bb.

9009.99

9009.99.aa A change tu taif item 9009.99.aa hium subheading 9009.91,
9009.92 or 9M0.93, taiff item 9009.99.bb or amy other heading
provided that at eIm one of the components of sucli assembl>'
named InNot 3 te Chapter 90 la originating.

9009.99 A change to subheadlng 9009.99 huom an> other subheadlng.



de ce groupe. 4 m

71.13-71.18: Les positions 71.13 à 71.18 de mèrme que la note et la règle qui s'y applique, sont
remplac6es par ce qui suit:

71.13-71.18 Un changement aux positions 71.13 à 71.18 de toute position à
l'extérieur de ce groupe,

851830: La sous-position. 8518J0 et les règles qui s'y appliquent, sont remplacées par ce
qui suit:

8518.30

8518.30.aa Un changement au numéèro tarifaire 8518.30.aa de tout autre
néro, tarifaire.

8518.30 Un changement à la sous-position 8518.30 de toute autr position;
ou

Un changement à la sous-position 85 18.30 des sous-postions
8518.10, 8518.29 ou 8518.90, qu'il y ait ou non également un
chagement de toute autre position, à la condition que la teneur en
valeur régionale ne soit pas in1deure À:

(a) 60 p. 100 lorsque la méthode de la valeu tansactonneil
est utilisée, ou

(b) 5Op.1001lorsque la Mtode ducoût net est udls-

87.06:. Les néros tarfaire 8706.00.ua et 8706.00.bb et les règles qui s'y appliquen4 sont
remplacé par ce qui suit:

8706.00.aa Un changement au mnéro tarifaire 87.00.aa de toute autre
position, sauf des sous-positions 870.50 ou 8708.60, à la
condition que la teneu en valeur régionale ne soit pas Inférieur à
50Op. 100 selon laméthode du coCt net

8706.00.bb Un chanement au mnéro tarifaie 8706.001bb de toute autre
position, sauf des sous-positions 870.50 ou 8708M6, à la
condition que la tener en valeu régional ne soit pas infriur à
50Op. 100 se1nla méthodedu coût net
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5 Annee

9009.91-909.3,9009.99: Les sous-positions 9009.91 à 9009.93 et 9009.99 et les règles qui
s'y appliquent, sont remplacées par ce qui suit

9009.91-9009.93 Un changement aux sous-positions 9009.91 à 9009.93 de toute
sous-position à l'extérieur de ce groupe, sauf du numéro tarfire
9009.99.bb.

9009.99

* 9009.99.aa Un changement au numéro tarifaire 9009.99.aa des sous-positions
9009.91, 9009.92 ou 9009.93, du numéro tarifaire 9009.99.bb ou
de toute autre position, à la condition qu'au moins une des parties
de l'appareil mentionnées àla note 3du capitre 90 soitriiar.

9009.99 Un changement à la sous-position, 9009.99 de toute autre sous-
position.
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